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GENEVE ET LYON, DEUX CITES POUR UNE MEME THEÄTROMANIE (1784-1789)

Par Michel Biard1

1

Christian Gottlob Geissler (1729 1814) Vue du theatre sur la Place de la Porte Neuve a Geneve 1810 Eau forte Geneve Centre dico
nographie genevoise

Nonobstant des liens geographiques evidents le rappro
chement des deux vtlles pourrait presque paraitre etrange
tant 1 anctennete de leur vie theatrale s oppose En cette fin
du Steele des Lumteres le Spectacle lyonnats est de\enu une
veritable institution et fait figure au meme titre que celui de

Bordeaux de modele pour la vie theatrale en province

«Une salle elegante et bien distribuee batie par le celebre

Soufflot une des troupes les mieux composees qu ll y ait
en province un spectacle tous les jours et qui embrasse

tous les genres [ ] voila ce que la plupart des villes pour
raient envier a la notre »2

Pour diverses raisons notamment religieuses et morales
Geneve ne peut guere pretendre a un tel Statut Lorsque le

theatre de Rosimond bati en bois en 1766 est la proie des

Hammes en janvier 1768 ll faut attendre pres de quinze ans

avant qu une nouvelle salle de spectacle soit engee ce dans

des conditions pohtiques pour le moms houleuses puisque
la renaissance de Thalie et Melpomene dans la cite du bout
du lac suit la mort du regime democratique Ce n est que le

18 octobre 1783 que le theatre de Neuve est officiellement

maugure meme si des representations y ont lieu de fagon

quelque peu informelle des septembre 1782 (fig let voir
aussi planche VIII)
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Neanmoins en depit d'une anciennete et d'un prestige bien
differents, les deux Spectacles possedent deux points com-
muns. Le premier est de concourir ä cette theatromanie qui
submerge l'Europe entiere ä partir des annees 1750 lorsque
le monde des ombres3 connait une vogue considerable qui
se mue presque en fascination des lors que les ecrits des

Philosophes l'ont transforme en un art ä part entiere, fai-
sant taire les moralistes de tous genres. Le second point
commun est le fait d'un homme de theatre qui assure un
lien tres fort entre les deux villes: Jean-Marie Collot (1749-
1796), connu sous le pseudonyme de d'Herbois comme
acteur, celebre sous son nom d'auteur de Collot d'Herbois.
Apres avoir occupe le premier role (selon la nomenclature
admise par la Comedie-Frangaise) dans diverses troupes
(Bordeaux, Nantes, Angers, Nancy, Marseille et Avignon,
Anvers, La Haye, Rouen)4, il arrive ä Lyon pour les saisons
1782-1783 et 1783-17845, ultime tremplin avant d'acceder
ä une autre facette de son metier puisqu'il devient directeur
du Spectacle de Geneve de 1784 ä 1787, puis de celui de

Lyon de 1787 ä 1789. Acteur, auteur d'une vingtaine de

pieces, directeur de troupe pendant cinq ans, nul n'est alors
mieux ä meme que lui de comparer la vie theätrale ä Geneve

et ä Lyon.

LA TROUPE EN FORMATION

Dans la societe d'Ancien Regime, le monde des theatres est

strictement reglemente et hierarchise, privilege etant ici un
maitre mot, et la premiere etape de formation d'une troupe
consiste bien entendu ä recruter un directeur. Sur les rives
du lac Leman, c'est le comite des actionnaires, proprietaire
du theatre de Neuve6, qui se charge du recrutement avec
l'accord du Conseil de la ville. Au printemps 1784, le directeur

du Spectacle, Saint-Geran, quitte precipitamment la
cite «... oü il laisse beaucoup de dettes, sans avoir paye ce

qu'il doit ä ses acteurs dont quelques-uns eux-memes ont
des dettes et sont dans le besoin»7. Le comite des actionnaires

obtient du Conseil que l'indelicat directeur soit
banni de Geneve pour deux ans8 et se met en quete d'un
nouveau directeur alors meme que la saison theätrale est

sur le point de debuter. C'est Pierre-Joseph Delhomme, qui
dirige les Spectacles de Grenoble et Chambery, qui est,

semble-t-il, contacte le premier et qui transmet la proposition

ä Collot d'Herbois et Rene Desplaces9 qui acceptent de

tenter l'aventure.

Sur d'autres rives, Celles du Rhone et de la Saöne, le pouvoir
de ceder le privilege du Spectacle est entierement entre les

mains du gouverneur, le due de Villeroy. Apres avoir «use»

divers detenteurs du privilege, ce dernier, en avril 1786,

l'offre ä Rene Le Conte, bourgeois de Paris, qui regle les

dettes du Theatre et obtient une prorogation du privilege de

2.

Portrait de Collot d'Herbois, eau-forte signee «F. Bonneville del et
sculp.» Geneve, Bibliotheque publique et universitaire

dix-huit ans (soit jusqu'ä l'annee 1811, en theorie)10. Reste,

ici aussi, ä choisir le directeur de l'entreprise, täche ardue si
l'on en croit ce qu'ecrit Tolozan de Montfort, prevöt des

marchands et commandant de la ville de Lyon, au due de

Villeroy, en fevrier 1786:

«Pour tirer un parti vraiment utile de l'entreprise des

spectacles et la conduire ä la satisfaction du public, la direction
doit etre confiee, non pas ä un danseur, ä un comedien, ä

un musicien, mais ä des personnes honnetes et

intelligentes, reunissant les connaissances des diverses parties
du theatre, pour ne pas sacrifier l'une ä Lautre, et etre au

contraire toujours en etat d'offrir un spectacle varie [...]. »n

La premiere saison qui s'effectue sous le privilege nominal
de Le Conte est dirigee par Rosambert qui, de toute
evidence, ne donne pas satisfaction puisque, la saison achevee,

on fait appel ä Jean-Marie Collot d'Herbois pour lui succe-

der. Acteur repute sur la scene lyonnaise, auteur, son sejour
ä Geneve lui a confere l'envergure qui lui faisait encore

defaut, celle d'un directeur. 11 peut alors arguer d'une

intime connaissance des divers aspects du metier et

corresponds ainsi aux voeux de Tolozan de Montfort.
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Ce transfert de Geneve a la cite rhodanienne s'apparente

pour lui a une promotion certame et prouve deja plus que
des nuances entre deux Spectacles qui n'ont pas les memes

moyens financiers A Geneve «le Sr Derbois a eu 6 mille
livres argent de France comme acteur, le Sr Desplaces 4, lis

ont eu comme directeurs entre eux 3 mille livres argent de

France»12 Remuneration banale pour un premier röle qui
exerce ses talents hors de Paris, mais Collot d'Herbois per-

goit done des appomtements quatre fois mfeneurs en tant

que directeur13' Qui plus est, les deux associes louent une

maison, au 238 rue de la Tertasse, que ni le Conseil de la

cite, ni le comite des actionnaires ne prennent a leur
charge Le simple fait de se loger coüte a Collot d'Herbois

environ 500 livres de France14 A Lyon, ll est engage comme
«directeur prepose et mteresse dans ladite entreprise [ ]»
11 obtient un traitement fixe de 6 000 livres par an, auquel
ll faut ajouter son mteret dans les benefices du Spectacle et

parfois des gratifications exceptionnelles (amsi, lors de sa

premiere saison, ll regoit 1 200 livres, ce qui correspond
sans doute a la recette d'une representation donnee a son
benefice)15 Si l'on ajoute qu'il jouit d'un logement de fonc-

tion au theatre, sa situation materielle parait nettement
plus confortable qu'a Geneve De plus, contrairement a

une legende noire repandue des la Revolution fran-
gaise16, ll se consacre ici exclusivement a son emploi de

directeur et ne monte jamais sur les planches aux cötes de

ses pensionnaires

Ces memes pensionnaires qui sont sous sa houlette dans
les deux cites temoignent eux-aussi des ressemblances et
des oppositions entre les Spectacles Premier point com-

mun, les acteurs sont recrutes de la meme fagon a Geneve

comme a Lyon et un nouveau directeur agit sans droit de

regard lors de sa premiere saison puisqu'il doit composer
avec une troupe deja formee Un mois apres son arrivee a

Lyon, Collot d'Herbois envoie aux autorites lyonnaises
l'etat du Spectacle et precise «II faudra ajouter encore plu
sieurs personnes pour que l'ensemble soit parfaitement
complet, et alors je ferai dresser un etat general, avec un
extrait de l'engagement de chaque acteur»17 Par opposition,
une seconde saison offre l'occasion d'apporter sa touche
personnelle A cet effet le directeur doit se rendre a Paris

pour y embaucher des acteurs confirmes ou risquer la
chasse aux nouveaux talents dans la rue des Boucheries qui
est alors la greve des comediens, a moms qu'il ne cherche
l'oiseau rare sur un theatre amateur Ces petits theatres pri-
ves, nommes a cette epoque theatres de societe, sont au
nombre de deux a trois cents a Paris et beaucoup d'acteurs

y font leurs debuts puisque nulle autre formation n'est envi-
sageable que celle qui consiste a se risquer sur les planches
sans le momdre apprentissage du metier18 C'est bien a cet
exercice que se livre Collot d'Herbois lorsqu'il quitte
Geneve apres la cloture de Päques 1786 pour se rendre

« a Paris chercher des acteurs et les engager pour 18 mois
a commencer en octobre procham»19

Encore faut-il avoir du flair, voire la mam heureuse II ne faut

pas etre oblige de faire poursuivre un acteur mdehcat qui
s'enfuit apres avoir touche son avance sur salaire (comme

Lecuyer a Lyon20) ll convient de ne pas posseder parmi ses

pensionnaires un comedien frappe par une lettre de cachet

(comme Chevalier a Lyon, en mars 178821) II est preferable
de ne pas s'epuiser a attendre une chanteuse qui semble se

plaire a etre en retard (comme mademoiselle Narbonne

d'Esquiron a Geneve22) Enfin ll vaut mieux ne pas etre

victime de la malchance comme a Geneve, enjum 1784, lorsque
des commissionnaires charges de vehiculer de Paris a Geneve

les malles et effets de trois actrices renversent le tout dans le

lac Leman Collot d'Herbois et Desplaces devant verser
5 000 livres d'mdemmtes aux dames en furie231

Au dela de ces desagrements a eviter, le recrutement de la

troupe est bien sür strictement conditionne par les disponi-
bilites fmancieres du Spectacle, contramte a laquelle le

directeur ne peut guere pretendre echapper A Geneve, l'ef-

fectif est compose (en 1786) de dix acteurs et huit actrices

pour la tragedie et la comedie, auxquels s'ajoutent onze

sujets de la troupe plus specialement charges de Lopera,

soit un total de vmgt-neuf personnes Si l'on compte les dix-
neuf musiciens de l'orchestre, le maitre de musique, sans

omettre les probables accessoiristes, ce sont une cmquan-
tame d'artistes qui forment le personnel du theatre de

Neuve24, chiffre bien mferieur a celui de Lyon Dans l'an-

cienne capitale des Gaules, pres de cent soixante employes
oeuvrent dans l'edifice erige par Soufflot vmgt-trois
personnes pour la tragedie et la comedie, trente-cmq pour
Lopera, vmgt-huit pour l'orchestre, quarante-et-une pour le

ballet, sans oublier une trentame d'employes et gagistes25

D'autres documents permettent d'imagmer les effets musi-
caux obtenus le choeur lyonnais est amsi compose de

vmgt trois chanteurs, dix femmes et treize hommes (cmq
basses-tailles, quatre tallies, quatre hautes-contre), tandis

que l'orchestre connaft une nette predominance des instruments

a corde (six premiers violons, six seconds violons,
quatre violoncelles et une contrebasse l'emportent sur les

hautbois, bassons et autres cors)26

Reste la question des appomtements qui, eile aussi,
distingue Geneve et Lyon A Geneve, nous l'avons vu, l'acteur
le mieux paye, Collot d'Herbois en personne, touche 6 000
livres tandis que Desplaces ne gagne que 4 000 livres A
Lyon, Chevalier, qui occupe le premier role, regoit 8 000
livres de meme que l'actnce qui officie dans «les premiers
roles a grand opera», mais la comedienne la mieux remune-
ree se contente de 6 000 livres tandis que le maftre de

musique n'obtient que 3 000 livres27
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La troupe est enfin regulierement renforcee par la visite d'un
ou plusieurs acteurs celebres qui operent de veritables tour-
nees en province lorsqu'ils delaissent les prestigieux theatres

privileges de Paris. Mole et La Contat (ä l'automne 1787),

puis le tragedien Larive (en mars 1788) viennent preter leurs
talents ä la scene lyonnaise28, tandis que mademoiselle Saint-

Val vient ä Geneve (en mai 1786) pour jouer dans Tancrede29.

Quand ce ne sont pas d'illustres pensionnaires du Theätre-

Frangais, d'autres artistes de renom remplissent le meme role

comme l'atteste par exemple le «grand concert vocal du Sieur

Righetti, virtuose attache ä S.A.S. le due de Brunswick»30.

Ahn de varier les representations et de fideliser un public,
l'entreprise peut egalement offrir sa salle, moyennant
finances, ä d'autres types de «spectacles». A Lyon, l'usage est

bien etabli d'accueillir des troupes qui se limitent au repertoire

de ce que l'on nomme dans la capitale du royaume les

«petits theatres», ceux qui face au Theätre-Frangais ou au
Theatre-Italien se cantonnent dans les petites pieces, les

pantomimes, les pieces jouees par des enfants ou encore des

spectacles de marionnettes. Ainsi le 8 mai 1787 Collot
d'Herbois ecrit au directeur du Spectacle d'Auxerre:

«Monsieur, la direction des spectacles de Lyon ne s'oppo-
sera point ä ce que vous fassiez jouer votre troupe, que je
suppose etre composee d'enfants, sur le theätre de la petite
salle, en payant la retribution ordinaire»31. Le Grand Theatre

de Lyon heberge aussi ä l'occasion des experiences de

physique32, mode oblige, des concerts, voire les prolongements

de ceremonies qui ont eu lieu dans la ville (ainsi en janvier
1784 Fun de freres Montgolfier et Pilätre du Rozier, accom-

pagnes de cinq voyageurs des plus selectionnes, font une
demonstration d'aerostat et sont fetes au theatre33). Geneve
n'est pas en reste puisque la convention passee le Ier

novembre 1782 entre les commissaires de la Seigneurie et le

comite des actionnaires du theatre prevoit explicitement que
la salle peut etre louee «... ä des directeurs de Comedie ou
autres spectacles [,..]»34. Arguant de cette convention, les

deux directeurs du Spectacle genevois obtiennent du
Conseil de la ville, en decembre 1784, l'autorisation «... de

donner des bals par souscription [...I»35. Quatre bals sont
ainsi donnes le 22 janvier, le 4 fevrier, le 18 fevrier et le 11

mars 1785, apres que les directeurs aient rassure les ediles

genevois en precisant «... que l'on n'admettrait que des gens
honnetes, qu'ils fourniraient la lumiere et la musique, que
chacun payerait au cafetier ce qu'il prendrait, que le comite
des actionnaires voulait bien faire elever le plancher du

Spectacle ä la hauteur des loges»36. La decence etant sauve

(«on avait pris des precautions pour que toute dame ou
demoiselle de mauvaise reputation n'y entrassent pas»37),

ces bals assurent ä l'entreprise de spectacles des revenus

superieurs ä ceux tires des representations theätrales, meme
si l'affaire periclite des l'hiver 1785-178638. Neanmoins, en

depit de ces ressources extraordinaires (au sens premier du

terme), quoiqu'ephemeres, ce sont bei et bien les oeuvres

creees pour le theatre qui forment l'ossature de la program-
mation, que ce soit ä Geneve ou ä Lyon.

Coupe et profil de la salle de spectacles de Geneve, Pierre-David Matthey architecte, 1783. Geneve, Centre d'iconographie genevoise
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Coupe de la salle de spectacles de Lyon Jean Antoine Morand architecte, 1788 Lyon, Archives municipales (3 S 776)

LA TROUPE ET LA SCENE

« Lopera comique a chasse Melpomene et Thalie de

presque tous les theatres de province Le public, qui fait
de la comedie plutöt une recreation qu'une etude, prefere

une jolie ariette bien chantee a une belle tirade quelques
fois mal rendue [ ] Ahn de concentrer tous les goüts, ll a

done fallu faire ici marcher de front les trots genres la

declamation le chant et la choregraphie Ces deux der

meres parties du spectacle laissent peu de choses a desi

rer, la premiere offre plusieurs sujets remplis de zele et

d'tntelhgence, et auxquels ll ne manque que de bons
conseils et plus d'encouragements pour developper des

talents tres reels et faits pour honorer 1 art dramattque »39

Faut tl souscrtre a ce jugement de Grtmod de la Reyniere
Peut etre pas completement tant la mode est alors a decrier

certams genres (l'opera-comique, le drame) ainst qu'a verser
des larmes sur la quasi-dtsparitton de la tragedte et sur la

perte de qualite des comedies40 Neanmoms l'etude du reper
toire confirme a bien des egards cette tendance, a cette

nuance pres que les oeuvres «classiques» sont encore jouees

Amsi les Lyonnais peuvent lis en une seule saison assister

aux representations des comedies de Moliere (Le Medecin

malgre lui, Le Tartuffe, L'Ecole desfemmes, Le Misanthrope),
de Marivaux (La Fausse Suivante, Le Jeu de l'amour et du

hasard), de Beaumarchais (Le Manage de Figaro, Eugenie) ou

encore de Racine (Les Plaideurs) L'offre n'est guere moms
appreciable pour les tragedies avec Voltaire (Merope, Zaire,

L'Oiphelin de la Chine, (Edipe ou Racine (Mithudate)
Quant aux grands operas, les spectateurs peuvent entendre
l'mevitable Devin de village (Rousseau) et voir s'affronter par
partisans interposes Piccmi (Dtdon) et Gluck (Iphigenie en

Aulide)41 Peu de differences a Geneve ou l'on retrouve les

memes auteurs, le seul choix des oeuvres a jouer offrant
quelque variete Quoi de plus sür que d'ouvrir la saison gene
voise 1784 1785 avec Voltaire et son Otphehn de la Chine42?

A cote de ces pieces qui figurent encore dans le repertoire
des troupes en cette fin de XXe siecle, la majeure partie des

representations sont composees d'oeuvres desormais bien
oubliees, mais qui emportent le plus souvent l'adhesion des

spectateurs, n'en deplaise a Grimod de la Reyniere Qui
connait encore aujourd'hui Clementine et Desormes, Sohman
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Titre d'abonnement aux spectacles du theatre de Lyon, saison
1782-1783. Lyon, Archives municipales (16 Fi 63)

Second ou les Trois Sultanes, Colinette ä la Cour, Panurge dans

l'ile des Lanternes, Lansus et Lydie... et combien d'autres?

Si Geneve et Lyon ne s'opposent que peu par les repertoires,

la frequence des spectacles est par contre tres diffe-

rente. Si Ton se fie ä la Feuille d'avis de Geneve, l'annee 1786
n'offre que quatre ä huit representations par mois au
theatre de Neuve. Quant aux registres du Conseil, ils sont
emplis des traces d'incessantes demarches du Consistoire

aupres des autorites pour faire respecter les interdits reli-

gieux qui touchent les representations. A l'oppose la vie
theätrale lyonnaise frappe par son intensite puisque, fetes

religieuses decomptees, le theatre ouvre ses portes presque
chaque jour! Ainsi lors de la saison 1787-1788 ce sont trois
cent vingt et une representations qui sont proposees au

public, entre le 16 avril 1787 (jour de l'ouverture avec deux

comedies, Eugenie de Beaumarchais, Le Medecin malgre lui
de Moliere) et le 15 mars 1788 (jour de la cloture)43.

Dans chacune des deux cites, la representation est rarement

composee d'une piece unique, meme si cela peut se pro-
duire notamment lorsqu'est mis en scene un grand opera
comme ceux de Gluck et Piccini. Le cas le plus frequent
consiste en la succession d'une ou deux pieces, puis d'une

«petite piece» (en un acte le plus souvent) ou d'un ballet. A

titre d'exemple citons le cas du 4 juillet 1788 ou les Lyonnais

(et trois ambassadeurs indiens de passage) peuvent assister

ä La Melomanie, opera-comique, suivi d'Aetius et Fulvie, ballet

heroique. Deux jours plus tard, ils entendent Rose et Colas,

opera en un acte, Annette et Lubin, le tout assorti d'un ballet44.

Le 8 juin 1785, la Feuille d'avis de Geneve annonce Le Cid de
Corneille (auteur rarement joue, tout comme Racine, tous
deux etant d'ailleurs davantage representes par leurs comedies

que par leurs tragedies...), suivi de Rose et Colas, puis
d'un ballet-pantomime intitule Les Braconniers.

Quel est le succes remporte par les troupes de Geneve et de

Lyon avec un tel repertoire Naturellement ä deux siecles
de distance il est impossible de porter un jugement defini-
tif, mais divers indices autorisent ä mesurer l'echo rencontre

par ces productions theätrales. Le nombre de spectateurs
tout d'abord puisque les archives revelent celui des abonne-
ments. A Geneve la situation est pour le moins fluctuante
en fonction de diverses raisons pas forcement liees ä la qua-
lite intrinseque des representations. Pour la periode d'oc-
tobre 1784 ä la fin de mars 1785 ce sont pres de trois cents

personnes qui s'abonnent, sachant que ces abonnements
sont souvent le fait de couples et que la salle du theatre de

Neuve peut contenir un peu plus de neuf cents places
assises45. Mais ce succes initial est vite dementi puisqu'ä la

reouverture de Päques 1785 seuls cent abonnements ont
ete vendus, soit une chute spectaculaire des deux tiers46.

Ami Dunant evoque des representations suivies par une
petite centaine de spectateurs epars dans une salle devenue

trop vaste47. Seuls certains programmes exceptionnels atti-
rent davantage de monde, tandis qu'un bal donne par des

Britanniques (qui ont loue la salle, en janvier 1786) reunit
mille deux cents personnes48! La frequentation de ces memes
bals atteste egalement la perte d'audience du Spectacle dirige

par Collot d'Herbois et Desplaces: le 22 janvier 1785, lors
du premier bal, quatre cents Genevois sont presents; la

participation s'eleve jusqu'ä six cent cinquante personnes pour
le bal du 4 fevrier pour retomber ä environ trois cents fideles

au debut de 178649.

Entre Rhone et Saöne le nombre des abonnes est nettement
plus important (six cents abonnes pour la saison 1787-
178850, sans omettre les quelque cent trente privilegies qui
beneficient d'entrees gratuites au Spectacle51), mais il est

vrai que les deux villes n'ont pas le meme poids demogra-

phique, ni les deux salles la meme capacite d'accueil (le
theatre de Lyon, apres la construction au printemps 1788

d'un quatrieme rang de loges, peut rassembler environ
deux mille spectateurs52).

Moins austeres que ces seules statistiques, mais sans doute

sujets ä caution, les temoignages de spectateurs donnent
aussi un apergu de la valeur des Spectacles genevois et lyonnais.

Fidele observateur de la vie culturelle de sa cite, Ami
Dunant n'est guere tendre avec les comediens. La oü il
notait en mai 1784 qu'ils jouaient mediocrement53, il ecrit

plus de deux ans apres: «...la troupe amenee par le Sr

Derbois a paru faible surtout pour le tragique, passable
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pour l'opera, ll n'a point ramene de danseurs et dan-
seuses»54 Dans l'anctenne capitale des Gaules, les opinions
ne sont pas non plus toujours favorables, loin s'en faut

«Larive etait venu remplir le role d'Osmane dans Zaire,

et la curiosite y avait conduit un tres grand nombre de

spectateurs Les loges etaient garmes d'un cordon

ondoyant de chapeaux, de bonnets, de plumes et de

rubans Aucun homme n'eüt ose y prendre place sur le

devant, le parterre, d'ailleurs tres bruyant et peu contenu,

en eüt fait justice Le moms interessant du spectacle etait

les comediens, paraissant encore plus mauvais par le

voisinage de Larive [ ] »55

A l'oppose de ce jugement severe, Manon Roland ecrit le

7 mars 1789 «Nous avons ici de grands operas qui ne sont

pas mal rendus pour la province, et j'ai pleure comme une

novice a CEdipe a Colonne [ ] »56

Reste ce voyageur allemand nomme Halem qui, comme
beaucoup d'autres etrangers attires par l'evenement revolu-

tionnaire, sejourne a Paris en 1790 et s'arrete quelques

jours a Lyon «Le theatre de Lyon est bien superieur a celui
de Geneve Nous y sommes alles tous les jours et nous
avons chaque fois trouve la salle comble »57

En tout etat de cause, la theatromanie est telle en cette fin
de siecle que beaucoup de spectateurs, genevois comme
lyonnais, doivent faire ft de la mauvaise qualite de certames

representations Qui plus est, pour une partie importante
du public, aller au theatre ne consiste pas seulement a voir,
mais aussi a etre vu Assister a la representation, c'est aussi
donner sa propre representation sociale (la fonction des

loges vis-a-vis du parterre n'est ici plus a demontrer) Quant
au discours tenu a posteriori sur les oeuvres jouees, com
ment le soutenir sans avoir assiste au spectacle (meme si

certams journalistes ont moms de scrupules, tels ceux qui
redigent une critique au lendemam d'une premiere sans

s'apercevoir que celle-ci a ete repoussee a une date ulte-
rieure1)7 Et lorsque dans les conversations d'apres-spec-
tacle, quelqu'un soutient etre l'ami du premier role a succes
du moment, l'effet est garanti Mais cet effet est a double
tranchant tant de l'adulation au mepris la distance est aisee
a franchir L'acteur adore est egalement meprise pour sa

condition, rejete de la societe comme de l'Eghse La situation

est meme encore pire pour les actrices puisqu'elles
transgressent leur condition feminine, elles echappent a la

sphere du prive pour se montrer en public et nombre de

spectateurs n'hesitent pas a les considerer comme des
femmes pubhques 1 Avec un tel climat, le public est bien
entendu friand des echos de la coulisse, attentif aux
amours et aux querelies, guettant le momdre scandale Le
directeur de la troupe, lui, doit faire face

LES COULISSES DE LA VIE THEÄTRALE

Dur metier que celui de directeur lorsqu'il faut tout a la fois

faire preuve de souplesse et de diplomatic (voire de servi-

lite) avec les autorites locales, veiller a la discipline et a la

bonne marche de la troupe, affronter enfin un public qui ne

se laisse guere impressionner par les reglements du theatre

A Geneve, Collot d'Herbois et Desplaces doivent menager
aussi bien le comite des actionnaires du theatre que le

Conseil de la vrlle et le Consistoire Les membres du comite
des actionnaires n'ont pas d'etat d'äme lorsque l'argent est

en jeu et lis le prouvent en avril 1786 en apposant les scel-

les sur les magasins d'accessoires du theatre Motif7 Le

loyer de la salle n'a pas ete paye par les deux directeurs En

l'absence de son associe parti recruter de nouveaux sujets

pour la troupe, Desplaces doit ceder au comite une partie
des benefices sur les representations a vemr « jusqu'a ce

qu'il ait retire ce que Derbois lui doit»58

Quant aux rapports avec les autorites civiles et rehgieuses
de Geneve, lis se concentrent surtout sur l'affrontement
incessant entre representations theätrales profanes et

ceremonies rehgieuses Amsi le 28 mars 1786 demande est faite

au Conseil de « permettre que le Sr D'Herbois qui ne peut
faire representer la Comedie que jusqu'a Päques, et dont la

troupe se separe alors, donnät encore une representation le

mardi de la semame de Päques»59 Le Conseil consent a

accorder cette representation supplementaire, mais l'auto-

rise le mercredi car le mardi est jour de reception des cate-

chumenes Ce dernier jour parait ll plus avantageux aux
directeurs7 Est-ce une volonte de faire la sourde oreille, ou
ont-ils mal compris la decision du Conseil7 Toujours est-il

qu au matm du mardi 4 avril, le theatre de Neuve affiche une

representation pour le jour meme' Scandale au Conseil qui
envoie sur le champ quelqu'un signifier aux directeurs 1 lm-
possibilite d'ouvrir le theatre pour ne pas froisser la rigueur
morale genevoise60 Par contre la charite chretienne n'omet

pas d'etre rappelee regulierement au bon souvenir des directeurs

qui, comme dans toutes les villes, doivent s'acquitter
d'un devoir de philanthropic et voient disparaitre des

caisses, a intervalles plus ou moms reguhers, les benefices
d'une representation (en moyenne environ 1 300 livres)
verses au profit de 1 höpital61

A Lyon, Collot d'Herbois semble avoir moms de soucis avec
les autorites et entretient avec elles une correspondance
assidue62 Chaque semame, il ecrit a Tolozan de Montfort
pour lui soumettre le repertoire des pieces devant etre

jouees et pour le tenir au courant des multiples details de

son travail comme de la vie de la troupe Neanmoms, ici
comme a Geneve, la question delicate est celle de l'argent
Augmenter la capacite d'accueil de la salle en erigeant un
quatrieme rang de loges paraissait depuis longtemps la
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solution la mieux adaptee pour contourner les abus occa-
sionnes par la multiplication des entrees gratuites Des
1786 cette modification avait ete proposee, mais refusee par
les autontes pour des raisons d'acoustique et d'esthetique
(ne pas heurter la memoire de Soufflot') Collot d'Herbois
reprend ce projet et parvient, en deux temps, a obtenir
l'aval des ediles lyonnais en fevrier 178863 Encore est-il

necessaire de preciser qu'il s'engage a payer la depense sur
ses propres fonds, ce qui doit dimmuer les scrupules des

dits ediles vis-a-vis de l'acoustique

Quand le directeur n'a pas a entrer dans l'arene face aux
autorites, ce sont ses pensionnaires qui lejettent dans des

tourments mcessants comme l'atteste cette lettre de Collot
d'Herbois

« depuis lundi, aucune des pieces qui devaient etre

jouees n'ont pu l'etre, et je ne sais encore ce que je donne

rai demam, samedi et dimanche Le chapitre des acci
dents s'etend et se multiplie de maniere a me desesperer
Voila plus d un mois que chaque jour amene un evene

ment nouveau et fächeux, et cela deux minutes avant de

faire l'annonce »64

Etrange epidemie, ll est vrai, que celle qui frappe les

acteurs1 Mademoiselle Olier refuse de jouer, pretextant une
severe migraine, alors meme qu'elle « a fait connaitre a

tous, au theatre, par sa vivacite et sa gaiete, qu'elle etait tres

bien portante»65 Mademoiselle Sainte-Marie, nvale de la

precedente pour l'obtention d'un role qu'elles remplissent
«a l'alternative» (une fois encore selon les normes de la

Comedie-Franqaise), est chahutee par le public dans Nina

Vexee, elle refuse de paraitre le lendemam dans Le Manage
d'Antonio et n'hesite pas une seconde a expulser de sa loge

Collot d'Herbois qui tentait une vame mediation66 Quant a

Lopera, les choses ne sont pas plus simples eu egard aux
fragiles cordes vocales des chanteurs Ainsi, en fevrier 1789,

nouveau dilemme cornelien pour le directeur

«Depuis un mois, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour me pas

ser de madame Girardin, qui a joue pendant ce mois la

tres rarement Cependant, madame Darboville etant souf

frante d'un violent mal de gorge, j'ai fait requerir hier

madame Girardm de jouer aujourdhui Elle a refuse, sous

pretexte qu'enjouant elle nuirait au proces qu'elle a intente

a la Direction, relativement au röle d'Antigone »67

En depit de ces temoignages, Lyon n'est pourtant pas le

centre europeen de la chicane et des ennuis, Collot

d'Herbois le salt bien, lui qui a connu le meme genre de

desagrement a Geneve En decembre 1786, ll frole deja l'm-

cident grave lorsque deux membres de sa troupe vident une

querelle l'epee a la mam L'un des acteurs paraissant lrrem-

plaqable pour la representation du soir meme, le directeur
obtient qu'il soit garde a vue dans sa chambre et de la

escorte au theatre pour y montrer ses talents Helas pour
Collot d'Herbois, les talents de son pensionnaire sont varies
et couvrent le domame de l'acrobatie puisqu'il s'echappe en
bondissant d'une fenetre, ce qui n'est pas pour plaire au
Conseil « quant au Sr d'Herbois qui a surpris la religion
de M le syndic Sarasm, vu qu'il paraTt encore douteux s'll

n'y a point ete de bonne foi dans l'erreur, arrete de sus

pendre de prononcer sur ce qui le regarde jusqu'a ce que la

procedure ait ete mise sous les yeux du conseil»68 Quand lis
ne se querellent pas, les acteurs peuvent aussi jeter leur
directeur dans l'embarras par des pretentions financieres
exorbitantes Lorsque madame Duchateau, engagee pour
6 000 hvres, en reclame 8 000, Collot d'Herbois et Desplaces
la limogent seance tenante (mars 1785) C'est sans compter
avec le public genevois visiblement seduit par la voix et les

charmes naturels de l'actrice Alors que la tradition exige

que le directeur (voire le premier röle) fasse un bref discours
lors de l'ouverture et de la cloture de la saison theätrale, au

prmtemps 1785 « le Sr Derbois [ ] n'a point fait le compli
ment d'usage, sachant que s'll le faisait, ll y avait un parti
nombreux qui demanderait avec msistance qu'il ne laissät

pas partir la Delle Duchateau»69 Une dizame de jours plus
tard, lors de la reouverture du Spectacle, la salle est presque
deserte « parce qu'il y a un parti nombreux contre [ ]

Derbois pour avoir renvoye Madame Duchateau»70 Et le

malheureux directeur doit composer avec la cabale, au

prix d'un arrangement singuher puisque les admirateurs
de la belle acceptent de prendre a leur charge une partie de

ses appomtements711

Le public, on le voit, n'est pas le moindre souci dans la ges-

tion d'une entreprise de spectacle Le simple fait que les

reglements de police mteneure du theatre soient sans cesse

remis a jour atteste la recurrence des troubles, qu'ils vien-
nent du turbulent parterre ou des «honnetes gens» qui
accedent aux loges Le prix des places mduit en effet cette

distanciation sociale qui ne cesse qu'un bref instant avec la

Revolution frangaise (et encore, pas dans tous les theatres)

A Lyon, par ordonnance royale du 27 mars 1788, les prix
sont fixes comme suit

Premieres loges, parquet et amphitheatre 3 hvres

Secondes loges 2 hvres

Troisiemes loges 1 livre 10 sous

Quatriemes loges 1 livre

Parterre 20 sous

C'est dire que meme le parterre n'est pas accessible a tous,

sauf lors d'exceptionnelles representations donnees a titre

gracieux (par exemple lors d'une naissance dans la famille

royale)
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Etat du spectacle de Geneve, pour l'hiver 1786 Geneve, Biblio-
theque publique et universitäre

Qu'il occupe les places de choix ou qu'il se presse au
parterre, le spectateur ne peut amener avec lui ni ses enfants,

ni ses domestiques, ni ses chiens1 II lui est mterdit de crier,
de siffler et de frapper des pieds Si un vif desir de dialogue
s'empare de lui, ll doit le reprimer car il ne peut faire

aueune demande publique au directeur ou aux acteurs
pendant la representation, de meme qu'il ne peut lancer sur la

scene aueun papier manuscrit ou imprime Quant aux
acteurs, afin de ne pas contribuer a une agitation du public,
il leur est strictement defendu de lire un ecrit jete sur les

planches, d'adresser la parole aux spectateurs et bien sür de

modifier leur role72 II n'est pas jusqu'aux bals genevois qui
ne soient etroitement reglementes «Les portes du Theatre

s'ouvriront a quatre heures et demi, on eclairera a cmq
heures, des neuf heures les domestiques seront admis aux
troisiemes loges, a condition de n'y pas faire de bruit»73

Ami Dunant ne manque d'ailleurs pas de s'mdigner si la

composition du public ne repond pas aux criteres moraux
genevois Certes les demoiselles de «mauvaise vie» sont

totalement exclues de la salle de bal, mais il ne peut s'empe-

cher de noter dans son journal, le 10 fevrier 1786, que le

bal est peu reussi car parmi les Genevois venus se livrer aux

plaisirs de la danse « plusieurs etaient peu connus ou

etaient tres jeunes»74

La sagesse vient justement avec Läge, dit-on depuis des

temps immemoriaux Nul doute qu'elle ne vienne pourtant
tout autant, smon plus, de l'experience A cet egard, Jean-

Marie Collot d'Herbois, acteur aux merites reconnus et a la

carnere plus qu'honorable, auteur de pieces qui ont le plus
souvent drame les spectateurs avec succes, connait entre
1784 et 1789 une experience des plus marquantes, celle

qui consiste a prendre en mam les destmees d'une troupe
de comediens et a assurer une part importante de la vie cul-

turelle d'une cite Deux cites en l'occurrence puisque
Geneve et Lyon, la ville du bout du lac et celle du confluent

Rhöne-Saöne, furent alors reunies grace aux hasards du

destm au cours de ces saisons theätrales par un meme
directeur et une meme theatromame Doit-on ajouter pour
le meilleur et pour le pire?

Notes:
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Universite de Paris I-Pantheon-Sorbonne
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13 Cependant Dunant, quelques mois plus tot, estime que les
deux assoctes ont 20 000 livres de gams a se partager1 Reste
a savoir ce qu'il entend par «gams» (ibid, t I, fol 88)
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